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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« présidents des assemblées parlementaires, les présidents des commissions permanentes et les 
présidents des groupes parlementaires » 

les mots :

« députés et sénateurs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nos proposons d'étendre l'intérêt à agir pour former un recours pour excès de 
pouvoir contre les actes pris par un gouvernement démissionnaire, lorsqu'il est censé expédier les 
affaires courantes, à l'ensemble des parlementaires.
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En période d'expédition des affaires courantes, les députés sont privés de leur prérogative première 
de renverser le gouvernement. Durant l'été et les 67 jours d'expédition des affaires courantes, durée 
inédite sous la IVè et Vè République, les députés n'ont que très faiblement pu contrôler le 
gouvernement face aux risques d'abus de pouvoir. Pourtant, ce dernier continuait de prendre des 
décisions et, plus la durée de maintien d'un gouvernement démissionnaire est longue, plus les 
décisions prises par ce dernier tendent à sortir du périmètre jurisprudentiel des affaires courantes.

Durant l'été, le gouvernement démissionnaire a ainsi pris des mesures qui, au bas mot, interrogent 
comme le souligne le rapport de la mission d'information flash sur le régime des actes administratifs 
pris par un gouvernement démissionnaire : les 9 nominations d'ambassadeurs, le fait d'avoir procédé 
au déclassement de l'emploi de directeur de cabinet du préfet du Nord (suppression du critère 
d'ancienneté minimale) pour y nommer l'ancien chef de cabinet du ministre de l'Intérieur ou encore 
les 547 mesures individuelles de contrôle administratif et de surveillance (MICAS). En décembre 
dernier, pour la première fois un gouvernement démissionnaire a même été amené à faire voter un 
projet de loi spécial, en l'absence de budget.

Nous souhaitons améliorer le contrôle parlementaire lors de cette période en octroyant l'intérêt à 
agir contre les actes pris par les gouvernements démissionnaires à l'ensemble des parlementaires. Le 
dispositif proposé par la proposition de loi, qui se limite aux présidents des assemblées et de 
commissions, est insuffisant et restreint de manière disproportionnée le bénéfice de ce pouvoir de 
contrôle à seulement certains parlementaires.


